
Madame, Monsieur, 

Nous ne le savons que trop, la crise sanitaire est toujours présente. Notre                   

département est encore classé rouge. Aussi, est-il nécessaire de rester prudent, 

en respectant les gestes barrières, en évitant les rassemblements de plus de 10 

personnes, en portant un masque ! 

Pour rappel, notre terrain de loisirs est toujours interdit, malgré le                                  

déconfinement progressif. 

Au-delà de ces contraintes, l’équipe municipale met tout en œuvre pour vous 

faciliter la vie : 

*MASQUES 

La commune a acheté des masques normés, réutilisables que vous pouviez venir 

chercher les 10 et 11 mai, suite au « recensement » familial. Quelques habitants 

inscrits ne sont pas encore venus les retirer. 

N’hésitez pas à venir en Mairie ! 

Les masques « départementaux » pourraient arriver la semaine prochaine. 

*MAIRIE 

A compter du 25 mai, l’accueil se fera aux horaires habituels pour la gestion                 

quotidienne. 

Pour les dossiers plus complexes, vous voudrez bien prendre rendez-vous au          

secrétariat. 

 

*ECOLE/PERISCOLAIRE 

En concertation avec les enseignantes, suite aux deux sondages effectués auprès 

des parents d’élèves, l’école ouvrira le lundi 25 mai. 

Pour respecter les consignes sanitaires préconisées par l’Education Nationale, 

l’accueil se fera par petits groupes, selon un planning établi par les enseignantes. 

Avant les vacances d’été, chaque enfant aura repris contact avec l’école. 

Nous mettons un agent communal à disposition dans chaque classe pour                           

accompagner les enfants, faire respecter les gestes barrières, assurer la                          

désinfection ponctuelle. 

La restauration scolaire sera ouverte seulement pour un groupe de 10 enfants 

afin de favoriser le respect des normes sanitaires (distanciation, gestes                             

barrières…) 

La garderie n’ouvrira qu’après la classe et jusqu’à 18 heures. 
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FLASH INFO 

http://jossigny.fr/ 

HORAIRES DE LA 

MAIRIE : 

Lundi, Mardi et   

Jeudi :                   

9h/12h et 14h/18h 

Mercredi :          

9h/12h 

Vendredi :        

9h/12h et 14h/19h 
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Commission communale pour l’information : M. MAILLARD, Président de droit, M. GROSBOIS, vice-président 

*CONSEIL MUNICIPAL  

Ça y est ! Depuis le 18 mai, les conseillers municipaux entrent en fonction – COVID 

19 oblige. Nous n’avons pas eu le loisir de vous remercier de la confiance renouvelée 

le 15 mars, pour notre équipe. MERCI !!! 

Le 1er Conseil Municipal aura donc lieu le Mardi 26 mai à 20 heures à la Grange aux 

Dîmes. 

La crise sanitaire nous impose de respecter la distanciation sociale. La salle des fêtes 

est plus vaste que la salle du Conseil.  

De même, nous devons limiter le nombre de personnes souhaitant assister à la 

séance. Le public sera composé de 15 habitants maximum. Pour participer à       

l’élection du Maire et des Adjoints, il est indispensable de réserver sa place en mairie par téléphone au 

01.64.02.21.90 ou par mail : mairie@jossigny.fr  

*TRADITIONS FESTIVES 

Vous vous en doutez, nous sommes dans l’obligation de supprimer les manifestations locales, dans le cadre 

de l’urgence sanitaire. 

Avec regret, les voyages « enfants et séniors » sont reportés. La fête communale, pique-nique, fête foraine, 

vide grenier n’auront pas lieu en juin. 

Dés la fin de l’état d’urgence sanitaire, nous pourrions prévoir un moment convivial… Mais aujourd’hui ce 

n’est pas encore d’actualité !!! 

N’hésitez pas à visiter régulièrement le site de la commune. Les mêmes informations sont consultables sur 

« Voisins vigilants », pensez à vous inscrire, ou sur « PanneauPocket » une application que vous pouvez                    

télécharger. 

Votre équipe municipale met tout en œuvre pour que cette période troublée ne soit pas trop anxiogène. 

Restez PRUDENTS !!! 

Bien à vous. 

Patrick Maillard, 

Votre Maire. 

 

ENCOMBRANTS 

Date du prochain ramassage des encombrants :                         

lundi 15 juin 2020 au matin. 

UN  RAPPEL  CITOYEN :    Il est interdit de déposer des encombrants 

sur les trottoirs, en dehors des dates prévues. Chacun peut les déposer,          

gratuitement, dans les nombreuses déchetteries du secteur 

(www.sietrem.fr) 

http://www.sietrem.fr

